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Communiqué de presse 
 

SECURITE ROUTIERE :  
LA MOTO BANALISEE, UN DISPOSITIF COMPLEMENTAIRE  
POUR LUTTER CONTRE LES FAUTES DE COMPORTEMENT 
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La direction départementale de la sécurité publique du Nord a réalisé au cours des 3 dernières 
semaines 5 contrôles de sécurité routière mobilisant une moto banalisée. Organisés dans 
l’agglomération lilloise, ces contrôles ont permis de relever près de 130 infractions sur  
300 véhicules contrôlés.  
 
Conduisant dans le flot de la circulation, le policier en tenue civile, a pour mission de repérer les 
comportements dangereux : utilisation du téléphone portable, non port de la ceinture, refus de 
priorité, dépassements dangereux, non respect des limitations de vitesse ou encore le non 
respect des distances de sécurité. Le conducteur de la moto banalisée désigne le véhicule en 
infraction par des moyens radios à des policiers en tenue qui interceptent et verbalisent le 
contrevenant. 
 
Ces contrôles, combinés aux actions de prévention, ont pour objectif de lutter contre les fautes 
de comportement à l’origine de nombreux accidents et de rappeler que la route est un espace 
partagé où la sécurité de tous dépend du comportement de chacun.  
 
L’utilisation de cette moto permet de compléter efficacement les moyens traditionnels de la police 
pour lutter contre la délinquance routière. 


